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De tous ces événements, Nous avons longuement parlé dans 
Nos allocutions ou Nos discours publics et. d’une façon plus éten
due, plus détaillée, dans l’encyclique précitée “Iniquis afflic- 
tisque” ; et ce fut pour un vif réconfort de voir la noble conduite 
des membres du clergé distribuant les sacrements au péril de 
leur vie, l'héroïsme de nombreux laïques endurant courageuse
ment des souffrances incroyables et vraiment inouïes, au grand 
dommage de leurs intérêts personnels, et se mettant volontai
rement au service des ministrs du culte. Le monde entier, du 
reste, avait éprouvé pour tous la plus profonde admiration.

L’action du Souverain Pontife
Mais de ce temps Nous n’avons point voulu faillir à Notre 

devoir. Par Nos conseils, par Nos écrits. Nous encouragions 
prêtres et fidèles à résister chrétiennement, dans la mesure de 
leurs forces, à des lois iniques. Pour apaiser la justice de l’E
ternel. Nous les exhortions à la prière, à la pénitence, espérant 
que Dieu, en sa miséricordieuse Providence. voudrait bien met
tre un frein ou un terme rapide à toutes ces vexations. Nous 
n’avons point manqué non plus de prier Nos fils de l’univers 
entier de se joindre à Nos suplications en faveur de leurs frè 
Tes mexicains si indignement traités ; à Notre paternelle invita
tion ils ont d'ailleurs répondu avec un admirable empressement.

D’autre part, Nous n’avons négligé aucun des moyens hu
mains en Notre pouvoir, afin d’apporter à Nos chers fils quelque 
consolation. Nous avons instamment fait appel au monde catho
lique. lui demandant de venir en aide à ses frères persécutés de 
l’Eglise mexicaine, de réunir des souscriptions ; à maintes re- 
prises Nous avons supplié les gouvernements ayec lesquels Nous 
sommes en relation de ne point fermer les yeux devant cette si
tuation anormale et cruelle d’un si grand nombre de chrétiens.

La conclusion d’un “modus vivendi”
Devant l’immense multitude de ces citoyens persécutés, mais 

qui. sans se lasser, opposaient une énergique et généreuse ré
sistance, le gouvernement mexicain voulut résoudre, d’une ma
nière ou d’une autre, un conflit périlleux dans lequel il ne parve
nait point à triompher au gré de ses désirs. Il déclara donc 
sans embages qu’il ne s’opposerait point à une transaction pas
sée entre les représentants des deux partis. L’expérience, hé
las ! Nous avait enseigné combien il était imprudent d’ajouter 
foi aux offres de ce genre. Nous avons jugé bon néanmoins de 
rechercher s’il serait avantageux ou non de prolonger l’interrup
tion du culte divin public. Cette interruption, en effet, avait 
été résolue pour protester contre l’arbitraire gouvernemental; 
mais, à la prolonger, on s’exposait à nuire aussi bien à l’ordre
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